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L a Clinique Communautaire de Pointe-Saint-Charles est
un organisme de santé contrôlé par les citoyens et citoyen-
nes dont l'objectif est d'organiser des services préventifs et

curatifs et de regrouper les citoyens et citoyennes autour des
questions de santé afin d'améliorer les conditions de santéà court
et à long terme.

La Clinique communautaire de Pointe-Saint-Charles s'engage à
assurer des services sociaux et de santé nécessaires pour mainte-
nir et améliorer l'état de santé ainsi que les conditions de vie des
gens du milieu, compte tenu de la disponibilité des ressources et
de l'organisation des services.

Notre souci premier,
le bien-être des citoyens et citoyennes

À la Clinique tout est mis en oeuvre pour que chaque personne y
trouve le respect de ses valeurs, de sa dignité et de son autonomie.
Dans un respect mutuel, usagers et usagères, et travailleurs et tra-
vailleuses de la Clinique sont ici chez eux.

Une vision globale
et communautaire de la santé

Dans les services, le personnel recherche la collaboration de
l'usager ou de l'usagère.Avec son consentement, il fait appel au sou-
tien des groupes communautaires, des bénévoles, des autres orga-
nismes publics ainsi que de ses proches, afin de répondre le plus
adéquatement possible aux besoins exprimés, améliorer la santé et
la situation sociale des usagers et usagères.

Un engagement avec la communauté

La Clinique travaille de près avec les organismes du quartier pour
regrouper les gens, défendre leurs droits et trouver des solutions
aux problèmes individuels et collectifs.
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La participation citoyenne

Toutes les personnes citoyennes du quartier sont invitées à
voter aux assemblées générales de la Clinique, à élire le
conseil d'administration, à poser leur candidature à ces

élections et à participer aux différents comités de la Clinique.

VOUS AVEZ DES DROITS

1- DROIT AUX SERVICES
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Le droit de recevoir des soins et des services professionnels fiables
et adéquats dans des délais raisonnables selon les ressources
disponibles.

Le droit de recevoir des soins et des services continus et
personnalisés avec toute l'attention nécessaire et d'être référé, avec
votre consentement, à une ressource appropriée s'il y a lieu.

Le droit de recevoir des services en français ou en anglais.

Le droit au respect de votre dignité, de votre autonomie.

Le droit d'accepter ou de refuser tout traitement ou intervention.

Le droit au respect strict de la confidentialité des informations
contenues dans votre dossier.

Le droit de consulter votre dossier médical ou social sur demande
auprès de la personne responsable.

Le droit d'être informé lorsque nos intervenants discutent du plan
d'intervention qui vous concerne.

2- DROIT D'ÊTRE INFORMÉ
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Le droit à une information claire et compréhensible
concernant votre état de santé et de bien-être, les mesures ou
traitements proposés, les risques et les conséquences qui y
sont associés.

Le droit d'être accompagné ou assisté d'une personne de
votre choix lorsque vous désirez obtenir des informations
sur les services de la Clinique.

Utiliser de façon appropriée les services offerts par la
Clinique et respecter les ententes conclues.

Fournir toutes les informations pertinentes concernant vos
besoins, votre état et votre situation.

Participer activement, dans la mesure de vos moyens, au
plan de soins et services qui vous est proposé.

Aviser le personnel concerné si leurs consignes ne sont pas
suffisamment claires.

Respecter vos rendez-vous ou les annuler à l'avance s'il n'est
pas possible de vous y présenter.

Contribuer au maintien d'un climat de respect envers les
autres usagers et le personnel. Toute violence verbale,
physique ou psychologique est inacceptable dans nos
locaux, à domicile et dans les autres lieux où intervient le
personnel. Elle pourrait constituer un motif valable de
limitation ou de cessation de nos services.

VOUS AVEZ AUSSI DES RESPONSABILITÉS
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VOUS AVEZ DES RECOURS

Tél :514-937-9251, poste # 7203

Clinique Communautaire
de Pointe Saint-Charles

a/s Commissaire locale aux plaintes
et à la qualité des services

500 rue Ash, Montréal (Québec)
H3K 2R4

(laissez un message dans la boîte vocale)

Si vous n'êtes pas satisfait des services reçus à la Clinique,
nous vous invitons à vous faire entendre.

À qui adresser une plainte

Dans un premier temps, nous vous invitons à faire part de
votre insatisfaction au personnel concerné ou à la personne
responsable du service concerné qui souvent peut donner une
réponse satisfaisante à votre demande.

SI vous n'êtes pas satisfait du résultat de la démarche ou si
vous jugez que la situation le requiert, vous pouvez alors
communiquer avec la Commissaire locale aux plaintes et à la
qualité des services de la Clinique, aux coordonnées suivantes
:



Cheminement d !une plainte
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Réception de la plainte
par la commissaire

Plainte rejetée
Plainte acceptée
Étude du dossier

45 jours

Plainte concernant
un médecin,

un pharmacien
ou un dentiste

Demande transmise
au médecin
examinateur

45 jours

Si l!usager(e)
est insatisfait(e)

Décision finale

Recours possible
Comité de révision

60 jours

Décision finale

Si l!usager(e)
est insatisfait(e)

Recours possible
Protecteur
du citoyen

Usager(e)
satistait(e)
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Si vous le souhaitez, vous pouvez être assisté ou
accompagné par :

Comment déposer une plainte

Comment la plainte sera-t-elle traitée?

une personne de votre choix en qui vous avez confiance,
par exemple un parent ou un ami ;

le Comité de Relations avec les citoyens et citoyennes,
en composant le 514-937-9251, poste #7233 ;

le Centre d'assistance et d'accompagnement aux
plaintes de Montréal en composant le (514) 861-5998.

Par téléphone, par écrit ou en personne auprès de la
Commissaire aux plaintes et à la qualité des services.

Sur réception de votre plainte, la Commissaire locale aux
plaintes et à la qualité des services s'engage, en toute
confidentialité, dans une démarche de résolution de
problème :

elle recueille votre version des faits ;

elle réalise au besoin une enquête ;

elle recherche des solutions mutuellement acceptables ;

elle fait les recommandations appropriées, si elle le juge
nécessaire, pour que la situation ne se reproduise pas ;

elle vous informe des conclusions de sa démarche.
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